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Madame la Conseillère fédérale 
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur l’avant projet 
mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Au vu des éléments exposés dans le rapport explicatif concernant la répartition des tâches entre l’ASR 
et la FINMA, le PEV ne relève aucune objection aux propositions faites en matière de surveillance 
des entreprises de révision et des sociétés d’audit. Les mesures proposées visent à simplifier et 
professionnaliser les activités de ces deux entités tout comme à supprimer les récurrences 
administratives. Le renforcement de l’indépendance de la FINMA est également une conséquence 
positive. Le PEV soutient par conséquent cette révision. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux travail 
accompli et vous transmettons, Mme la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
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